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         LETTRE D’INFORMATION 

 

Examens Biologiques en allergologie  

Règles de prescription selon la Nomenclature des Actes de Biologie Médicale (NABM) 
 

La stratégie diagnostique en Allergologie est imposée par la nomenclature. Elle comporte 2 étapes : 

  - Des tests de dépistage d’un terrain allergique 

  - Des tests d’identification des allergènes en cause 

Nous vous proposons de faire un petit rappel sur les règles de cumul de la NABM. 
 

IgE totales sériques 

- Elles ne sont pas cumulables avec la recherche d’IgE spécifiques pneumallergènes ou 

trophallergènes. (Tests de dépistage et tests d’identification) 

- Elles ne sont pas un test de dépistage : elles sont limitées à la confirmation d’un diagnostic ou d’un 

suivi thérapeutique de polysensibilisation, parasitose, urticaire chronique, dermatite atopique, 

aspergillose bronchopulmonaire, et certains déficits immunitaires (syndrome de Wiskott Aldrich et 

Job Buckley) 
 

 IgE spécifiques des PNEUMALLERGENES et TROPHALLERGENES 

A. Test de DEPISTAGE de l’allergie respiratoire et/ou alimentaire 

- Recherche d’IgE spécifiques sans identification individuelle (Mélange d’allergènes) 

   Exemple : PHADIATOP (mélange allergènes respiratoires) 

                     TROPHATOP (mélange allergènes alimentaires) 

- Permet de dépister un « terrain allergique » 

- La prescription simultanée d’un mélange de pneumallergènes et d’un maximum de 3 mélanges de 

trophallergènes est possible (cumulables) 

NB : le test Trophatop est en soit une association de 3 mélanges de trophallergènes. 

- Recherche non cumulable avec le dosage des IgE totales et le dosage des IgE spécifiques (unitaires 

et multiallergènes) 

 

B. Test d’IDENTIFICATION 

1. IgE spécifiques unitaires avec dosage quantitatif (RAST) 

- Prise en charge limitée à 5 Pneumallergènes 

- Prise en charge limitée à 5 Trophallergènes 

- Cumul possible de 5 Pneumallergènes et 5 Trophallergènes 

- Non cumulables avec le dosage IgE totales et les tests de dépistage (mélange d’allergènes) 

 

2. IgE spécifiques sous forme de Multi-allergènes séparés (CLA Pneumallergènes, CLA 

Trophallergènes, CLA Mixte) 

- Prise en charge limitée à un seul test multi-allergènes (Pneumallergènes ou Trophallergènes ou 

mixte). 

- Non cumulable avec le dosage d’IgE totales, tests de dépistage et IgE spécifiques unitaires. 

 

IgE spécifiques aux allergènes responsables potentiellement de choc anaphylactique grave (latex, 

venins d’hyménoptères et médicaments de la famille des pénicillines et curarisant) 

- Cumulables avec tous les autres tests, y compris les CLA et les IgE totales. 



COTATION ET REGLES DE CUMUL DES EXAMENS D’ALLERGOLOGIE SELON LA NABM 

 
Examens Cotation Cotation 

maximum 
Code Compatible / Cumulable 

avec 
IgE totales B40 1 1200 

Aucun sauf * 

 

 

 

 

IgE spécifiques 

concernant les 

pneumallergènes 

et les 

trophallergènes 

 

 

Test 

de dépistage : 

mélange (B) 

Test de dépistage de l’allergie respiratoire : 

Mélange de pneumallergènes 

(Phadiatop®, Alatop®, gx, hx, wx, tx, mx, ex, rx) 

 

B51 

1 1201 

TROPHATOP 

Test de dépistage de l’allergie alimentaire : 

Mélange de trophallergènes 

(fx) 

NB : fx5 +fx24 +fx25 = Trophatop® adulte 

fx26 +fx27 +fx28 = Trophatop® enfant 

B51 3 1202 

PHADIATOP 

(ou autre mélange 

respiratoire) 

 

Test 

d’identification 

(C) 

 

IgE spécifiques unitaires 

IgE spécifiques de 

pneumallergènes   RAST 

(d, g, h, w, t, m, e, i, k) 

B51 5 1204 

5 RAST alimentaires 

IgE spécifiques de 

trophallergènes     RAST 

(f) 

B51 5 1205 

5 RAST respiratoires 

Multi‐allergènes séparés CLA® pneumallergènes 

CLA® trophallergènes 

CLA® mixte 

 

B80 

 

1 

1203 

Aucun sauf * 

IgE spécifiques concernant les autres 

allergènes  * 
IgE spécifique au latex B51 1 - Tous 

IgE spécifiques aux venins d’hyménoptères 

(abeille, guêpes, frelon) 

B51 5 - 
Tous 

IgE spécifiques aux médicaments parmi les pénicillines, 

amoxicilline, ampicilline et curarisants 

B51 5 - 
Tous 

 

NB : Les examens situés dans une case de la même couleur sont cumulables et peuvent être prescrits sur la même ordonnance. 

      Les examens situés dans une case de couleur différente ne sont pas cumulables, ne peuvent être prescrits ensemble et NECESSITE UNE AUTRE ORDONNANCE. 


